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LES TRAVAUX RÉALISÉS
Parmi les chantiers achevés en ce début 
d’année 2023, afin de garantir la sécurité 
des usagers, le redressement des poteaux 
du filet pare-ballons du terrain de football 
d’honneur qui s’étaient considérablement 
inclinés suite aux coups de vent successifs 
l’année dernière.
Les services techniques municipaux ont pour 
leur part aménagé un local de stockage de ma-
tériel de sport dans la salle des fêtes de Sec-Bois 
où trois toilettes ont également été changés.

TRAVAUX

Un local de stockage de matériel a éga-
lement été aménagé sous le carport du 
Club-house à la demande du Football-Club 
Berquinois. Durant les vacances scolaires de 
février, de nombreux travaux de maintenance 
et de sécurisation ont été réalisés dans les 
deux écoles publiques de la commune pour 
répondre aux demandes des directrices.  

LES TRAVAUX À VENIR
La réfection de la rue Auguste Moreel 
(chaussée, bordures et trottoirs) a été ac-
tée par la Communauté de Communes 
de Flandre Intérieure qui y consacrera un 
important budget. Le réaménagement complet 

RÉUNION DU 22 MARS 2023
Vous pouvez retrouver l’intégralité du pro-
cès-verbal de la séance du Conseil municipal 
du 22 mars 2023 sur le site internet de la com-
mune : www.mairie-vieux-berquin.fr  

CONSEIL MUNICIPAL

Le Relais Petite Enfance géré par la CCFI 
propose chaque jeudi matin à l’Espace 
Louis de Berquin un atelier d’éveil gratuit 
sur inscription, ouvert aux assistantes ma-
ternelles, aux enfants de moins de 4 ans et 
aux parents employeurs. Renseignements 
auprès de l’animatrice du RPE,
Justine GUIRAUD, au 06 15 97 25 06  
ou jguiraud@cc-flandreinterieure.fr  

À FAIRE

de cette rue en sens unique permettra de 
régler les problèmes de trottoirs étroits et 
non PMR, mais aussi de stationnement en 
l’absence jusqu’alors de marquage au sol. Cette 
création d’emplacements de stationnements 
et l’agrandissement du parking face à la rue 
d’Estaires profiteront aux riverains, usagers du 
Pavillon médical, du Crédit Agricole et de la 
future boulangerie (ex estaminet de l’Europe).
Les travaux qui seront réalisés par l’entreprise 
COLAS démarreront début mai pour une durée 
d’un mois et demi. Pour permettre la bonne 
réalisation de ces travaux, la rue sera interdite 
à la circulation (sauf riverains et usagers du 
pavillon médical). 

→  Repas Karaoké du FCB  
le samedi 1er avril (Salle des fêtes)

→  Salon de la Gastronomie  
le samedi 1er et dimanche 2 avril  
(Au clocher de Caudescure)

→  Carnaval de l’école Léonard de Vinci  
le samedi 8 avril (Salle des fêtes)

→  Chasse aux œufs de Pâques le dimanche 9 avril

→  Prochain passage du Bus bleu des Flandres  
sur la Grand’Place : le mardi 11 avril  
de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h00.  
Sur rendez-vous pris au 03 59 73 49 50  
(Retraites, CAF, CPAM, impôts, cartes d’identité …)

L’équipe du Pôle autonomie profitera de la tournée 
du Bus bleu pour venir informer au plus près les 
personnes qui pourraient être intéressées par l’activité 
d’accueillant familial.

→  Réunion planning des associations  
le mardi 11 avril (Espace Louis de Berquin)

→  Cérémonie de nomination Maire honoraire 
Jean-Paul SALOME - le samedi 15 avril  
(Salle de sports)

→  Soirée déguisée du Karaté  
le samedi 15 avril (Salle des fêtes)

→  Accueil de loisirs de Printemps  
du 17 au 28 avril (Espace Louis de Berquin)

→  Concert de gala de l’Harmonie municipale  
le samedi 29 avril (Salle des fêtes)

→  Repas couscous de l’AFN  
le samedi 6 mai (Salle des fêtes)

→  Tournoi de football du FCB  
les 6, 7 et 8 mai (Terrain de football)

→  Fête médiévale de Corvus Flandria  
les 6, 7 et 8 mai (Terrain d’entrainement)

→  Cérémonies commémoratives de la Victoire  
du 8 mai 1945 (Monuments aux Morts)

→  Don du sang le dimanche 14 mai (Salle des fêtes)

→  Repas de M’Danse  
le samedi 20 mai (Salle des fêtes)

→  Passage de la course cycliste  
« Les quatre Jours de Dunkerque »  
sur la RD 947 (rue d’Estaires, rue de la gare)  
les samedi 20 mai (5e étape)  
et dimanche 21 mai (6e étape)

→  Tournoi de football du FCB  
les 27, 28 et 29 mai (Terrain de football)

→  Jumelage Franco-Allemand  
les 27, 28 et 29 mai (Pentecôte)

AGENDA AVRIL-MAI 2023

RESTEZ CONNECTÉS
Retrouvez toutes l’actualité et les informations sur le village.

→  Site Internet : www.mairie-vieux-berquin.fr 
→  Application mobile :  « Vieux-Berquin, village connecté »  

disponible sur l’Apple store et le Play store 
→  Page Facebook officielle :    « Commune de Vieux-Berquin »

LE RELAIS PETITE ENFANCE
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À SAVOIR

TRAVAUX DE BRICOLAGE  
OU DE JARDINAGE 
Afin de préserver la tranquillité et la qualité 
de vie à laquelle chacun aspire, il est rappelé 
que les travaux de bricolage ou de jardinage ré-
alisés à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles 
de causer une gêne pour le voisinage en raison 
de leur intensité sonore, telles que tondeuses 
à gazon, tronçonneuses, perceuses, scie méca-
nique … doivent être effectuées en respectant 
strictement les créneaux horaires suivants :
→  Du lundi au vendredi  

de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h.
→  Le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h.
→  Le dimanche et jours fériés  

de 10h à 12h. 

DÉCHETS VÉGÉTAUX
Le Point d’apport volontaire des déchets 
végétaux situé derrière la salle de sports 
passe aux horaires d’été. Il sera ouvert du 
1er avril au 30 octobre du lundi au samedi de 
8h30 à 18h30 (Fermé le dimanche et jours 
fériés). Merci d’y déposer exclusivement vos 
résidus de tontes de gazon, feuilles, fleurs, 
tailles d’arbustes et de haies dans la benne 
prévue à cet effet.
Rappel : les dépôts sauvages sont interdits sous 
peine d’amende pouvant aller jusqu’à 1 500 €. 
Veuillez vous rendre dans l’une des déchet-
teries gérées par le SMICTOM des Flandres 
pour vous débarrasser de vos encombrants, 
matériaux, gravats … 

PERMANENCES  
ASSISTANTE  
SOCIALE 
La Maison Nord Solidarités de Bailleul gérée 
par le Département du Nord remet en place 
un service social de proximité pour les habi-
tants de la commune pour un accompagnement 
adapté aux besoins de chacun (accès aux droits, 
difficultés financières, accompagnement dans 
la gestion du quotidien …). 
Mesdames BOULOY, PARSY, LOGIÉ et 
BOUDIN, Assistantes Sociales, assureront 
une permanence sociale tous les premiers 
jeudis du mois de 15h à 17h au sein de la 
Mairie de Vieux Berquin, située au 8 Grand 
Place à Vieux-Berquin.  
Prochaine permanence : jeudi 6 avril 2023.

PERMANENCES EMPLOI 
Le Réseau des prescripteurs intervenant dans 
le domaine de l’emploi dans le secteur (PLIE 
Flandre-Lys, Association Emploi-Formation) 
met en place une permanence emploi au 
sein de la Mairie de Vieux-Berquin chaque 
jeudi avec et sans rendez-vous. Le réseau a 
été retenu par le Département du Nord afin 
d’accompagner les bénéficiaires du RSA. À 
ce titre, une conseillère a été spécifiquement 
recrutée afin de suivre les allocataires du RSA 
de la commune de Vieux-Berquin. Depuis la fin 
de l’année, les orientations du Département du 
Nord montent en charge et le réseau a plusieurs 
habitants de la commune à recevoir en entretien 
individuel. Cette permanence sera une belle 
opportunité pour les demandeurs d’emploi de 
plus de 26 ans de venir se renseigner et d’avoir 
un guichet emploi à disposition en Mairie. 

GUICHET UNIQUE  
DE L’HABITAT  
Mis en place par le Syndicat Mixte Flandre 
et Lys, le Guichet Unique de l’Habitat vous 
accompagne pour rénover, réhabiliter, amé-
liorer, adapter, louer, acquérir votre logement. 
Ce service vous conseillera et vous orientera 
vers les partenaires appropriés. Il pourra vous 
informer des différents financements possibles 
pour les projets de rénovation énergétique de 
votre habitation.
Permanences téléphoniques  
les lundi, mardi, jeudi et vendredi  
de 9h à 12h30 au 03 62 42 00 31. 
Contact : guh@sm-flandreetlys.fr 

DÉMARCHAGE À DOMICILE  
La pratique du démarchage à domicile 
est autorisée mais réglementée sur le ter-
ritoire de la commune de Vieux-Berquin. 
Toute société démarchant à domicile doit 
s’identifier en Mairie, avant de commencer 
sa prospection. Tout démarchage non déclaré 
fera l’objet d’une interruption d’activité sur 
la commune, et les prospecteurs s’exposent 
à une contravention. En outre, le fait d’avoir 
déclaré une prospection n’autorise en aucun 
cas le mandataire à se déclarer accrédité par 
la commune pour démarcher les particuliers. 
Nous vous remercions de bien vouloir signaler 
en Mairie tout démarcheur se disant envoyé 
ou recommandé par la Mairie.
Nous vous invitons à être particulièrement 
vigilants sur le démarchage de certaines mu-
tuelles santé (résiliation possible après un an 
de souscription mais pas avant !) 

CARTES D’IDENTITÉ  
ET PASSEPORTS  
Il est rappelé que la Mairie de Vieux-
Berquin ne traite plus les demandes de 
carte Nationale d’Identité (valables 15 
ans dorénavant) et de passeport (valable 
10 ans pour une personne majeure et 5 
ans pour un mineur). Il faut dorénavant 
effectuer une pré-demande en ligne sur  
www.ants.gouv.fr et prendre rendez-vous dans 
une Mairie équipée d’un dispositif de recueil : 
→  Merville (Tél : 03 28 48 20 22), 
→  Bailleul (Tél : 03 28 500 600)
→  Hazebrouck (Tél : 03 28 43 44 45). 
N’hésitez pas à anticiper  
votre demande, le délai d’obtention  
peut être assez long ! 

VILLES ET VILLAGES FLEURIS 
Le mardi 7 février s’est déroulée au Quesnoy 
la 64e Cérémonie de remise des prix de la 
Campagne départementale des villes et 
villages fleuris du Nord. Après 3 années avec 
la mention « Bien », la commune de Vieux-
Berquin continue sa progression constante 
au palmarès et obtient pour la première fois 
la mention « Très bien » dans la catégorie des 
communes de 2 501 à 3 500 habitants. 
Une belle récompense et un bel encouragement 
pour la municipalité et les services techniques 
municipaux qui s’évertuent à embellir chaque 
année davantage le village pour offrir aux habitants 
le cadre de vie le plus agréable possible. 

RENTRÉE DE SEPTEMBRE 
Les inscriptions à l’école Léonard de Vinci 
(Centre-bourg) et à l’école du Drooghout 
(Sec-Bois) sont ouvertes pour la rentrée de 
septembre 2023. Afin que les établissements 
scolaires publics du village puissent continuer 
à accueillir les enfants dans les meilleurs condi-
tions d’enseignement, n’hésitez pas à vous 
renseigner dès maintenant :
→  École Léonard de Vinci  

par téléphone : 03 28 43 56 37,  
par courriel : ce.0594221t@ac-lille.fr  
ou par courrier.

→  École du Drooghout  
par téléphone 03 28 43 56 76,  
par courriel : ce.0592444l@ac-lille.fr 
ou par courrier. 

RECRUTEMENT D’ANIMATEURS 
Pour la période estivale, la commune de 
Vieux-Berquin recrute des animateurs(trices) 
pour son Accueil de loisirs qui fonctionnera 
du 10 juillet au 4 août. Si vous êtes stagiaire 
ou de préférence titulaire du BAFA, vous pou-
vez postuler en faisant parvenir en Mairie 
une lettre de motivation et un CV adressés à 
Monsieur le Maire. 
Renseignements au 03 28 40 82 20  
ou alsh@mairie-vieux-berquin.fr  

LES 4 JOURS  
DE DUNKERQUE 
Afin de sécuriser le parcours de la course cy-
cliste « Les 4 Jours de Dunkerque » qui passera 
dans le village sur la RD 947 le samedi 20 et 
le dimanche 21 mai, la commune et les orga-
nisateurs recherchent des signaleurs bénévoles 
pour compléter l’équipe habituelle (être majeur 
et titulaire du permis de conduire). 
Si vous êtes intéressés,  
merci de vous inscrire en Mairie  
ou via contact@mairie-vieux-berquin.fr  
(carte d’identité et permis de conduire  
à fournir). 

EN BREF


